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Chères Charlyrotes, Chers Charlyrots

L'été approche et avec lui nos grands rendez-vous 
conviviaux qui font battre le cœur de Charly. Après 

le beau succès de la cérémonie du 8 mai, nous vous 
donnons rendez-vous le 21 juin pour la Fête de la Musique, 
puis le 14 juillet pour célébrer notre Fête Nationale.

Ces moments festifs tissent les liens qui nous unissent et 
nourrissent cet esprit de village si cher à notre identité 
charlyrote. C'est l'occasion de se retrouver, d'échanger.

L'été, c'est aussi le temps des vacances, des 
balades en famille et de la découverte de 
notre patrimoine. Mais restons vigilants : les 
fortes chaleurs nécessitent une attention 
particulière envers nos aînés et les 
personnes fragiles. N'hésitez pas à prendre 

de leurs nouvelles et à vous inscrire sur notre 
registre canicule.

Vos élus seront présents à 
vos côtés, fidèles à notre 
engagement de proximité. 
Ensemble, passons un bel été !

le mot du maire

CÉRÉMONIE DE COMMÉMORATION 
8 mai - Moment d'émotion intense lors de la commémoration 
du 8 mai. Entre défilé militaire, cérémonie officielle et Marseillaise 
émouvante de l'ensemble vocal Voix-ci Voix-là, les témoignages 
poignants du Théâtre du Sol ont touché un public nombreux. 
Le slam sur la liberté d'Euréka et des élèves de CM1/CM2 a clôturé 
cette journée de mémoire dans l'émotion et la transmission.

5E ÉDITION DU MARCHÉ DES CRÉATEURS
18 mai - Place aux créateurs a réuni une trentaine 
d’artisans sur la place de la Mairie. Une foule nombreuse 
est venue découvrir leurs talents et acheter de jolis présents 
pour la fête des Mères.

THÉ DANSANT DU CCAS
13 mai - Plus d’une vingtaine de seniors 
ont répondu présents pour partager un 
après-midi chaleureux, entre pas de danse, 
gourmandises et sourires ! Merci à nos aînés 
pour leur présence et leur bonne humeur !



EUREKA ET LES CHORISTES
24 mai - Salle comble à Melchior pour la soirée de concert 
interprété par Eurêka et la maîtrise Saint-Marc ! Une rencontre 
artistique rare, pleine d’émotions, de poésie et d’engagement !

SOIRÉE DE PRÉSENTATION DU 
MAGAZINE HORS-SÉRIE PATRIMOINE
14 mai - Dans le magnifique vestibule des peintures, 
l’équipe municipale a eu le plaisir de dévoiler en avant-
première son magazine hors-série intégralement dédié 
au patrimoine local.
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Charly en fête !
Musique, convivialité et feu d'artifice : l'été charlyrot 
s'annonce festif ! Deux rendez-vous incontournables  
vous attendent place de la Mairie pour célébrer ensemble 
ces moments de partage.

Voilà l'été !

En bref
Inauguration de  
l'Accueil de loisirs
L'Accueil de Loisirs a été 
inauguré le 17 avril en 
présence du Maire, de Julien 
Vuillemard, Conseiller régional 
et Maire de Vernaison, ainsi 
que d'Édith Galland, directrice 
de la CAF du Rhône. Les 
infrastructures rénovées 
accueilleront 80 Charlyrots 
de 3 à 11 ans le mercredi 
et pendant les vacances 
scolaires. Le coût de la 
rénovation s'élève à 436 000 €, 
financés par la Ville, la CAF, la 
Préfecture et la Région.

Canicule, restons vigilants
Le plan canicule est activé 
au niveau national pour 
protéger les plus vulnérables 
durant l'été. 
À Charly, les personnes 
isolées, âgées ou en situation 
de handicap peuvent 
s'inscrire sur le registre du 
CCAS pour recevoir aide 
et soutien en cas d'alerte 
canicule déclenchée par  
la Préfecture.

+ D’INFOS
S’inscrire ou inscrire l’un de 
ses proches sur le formulaire à 
l’accueil de la Mairie ou au  
06 23 87 28 80 ou par mail 
ccas@mairie-charly fr

Qui sera la future Miss Allure ?
L'élection de Miss Allure Pays 
du Lyonnais 2025 se déroulera 
samedi 25 octobre !  
Les inscriptions sont encore 
ouvertes pour cette belle 
aventure. Vous avez entre 
17 et 30 ans et aimez les 
défis ? Une miss, c'est une 
jeune femme proche des 
gens, pas un mannequin. 
Vivez une expérience 
exceptionnelle et créez des 
liens uniques.

+ D’INFOS
misspaysdulyonnais@orange.fr 
ou misspaysdulyonnais.net

ÊTES-VOUS 
BIEN INSCRIT 
SUR LA LISTE 
ÉLECTORALE ?
Pour voter aux prochaines 
élections, il est indispensable 
d’être inscrit sur les listes 
électorales. L'inscription est 
automatique pour les jeunes de 
18 ans sous certaines conditions, 
ainsi que pour les personnes 
ayant acquis la nationalité 
française après 2018. Dans les 
autres cas (déménagement, 
récupération du droit de vote, 
citoyen européen résidant en 
France), vous devez effectuer 
cette démarche vous-même.

+ D’INFOS :  
Inscription en Mairie ou en 
ligne et pour vérifier votre 
situation électorale ou votre 
bureau de vote

Vie citoyenne

La Fête de la musique se déroulera le 21 juin 
à partir de 18h, place de la mairie. Les talents 
de notre École de musique, de l’ensemble vocal 
Voix-ci Voix-là, et du groupe 3Play Pop Rock 
animeront cette soirée jusqu'à tard. Chantez, 
dansez et profitez des mets proposés par la 
pizzeria le Chalet, le Big truck 38 et le Comité 

des fêtes. Une partie des bénéfices de ce dernier 
sera reversée à MISI Indonésie Solidari’terre, 
qui lutte pour l’accès à l’eau en Indonésie.
Le lundi 14 juillet, la Fête Nationale débutera 
dès 15h par la vogue pour les enfants avec la 
pêche à la ligne, des tours de manège et des 
gourmandises ! À 18h30, le maire et les élus 
accueilleront les habitants pour un apéritif 
convivial. Au menu du dîner : jambon à la 
broche accompagné de pommes de terre 
savoureuses. La soirée se poursuivra avec le 
concert du groupe Folksun Live Music, et pour 
clore cette journée festive, un feu d’artifice 
illuminera le ciel, émerveillant petits et grands. 
Venez nombreux !

+ D’INFOS :  
Repas du 14/07 (plat + dessert) 16€, 
inscription obligatoire auprès du comité 
des fêtes ou de l’accueil de la mairie. 
Paiement par chèque uniquement à 
l'ordre du Comité des fêtes
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Règles et usages pour profiter  
de nos parcs et jardins

Jardin public 
rénové
Débutés en mai, les travaux 
de rénovation transforment 
cet espace en véritable 
écrin de verdure pour tous 
les âges.
Au programme : 1 260 m² 
de terrassement, création 
d'une placette stabilisée de 
260 m², installation d'aires de 
jeux sécurisées pour les 2-12 
ans avec sol en copeaux, 
plantation de massifs fleuris, 
mise en lumière des allées 
et installation d'une borne 
fontaine.
Un chantier exemplaire et 
respectueux ! Les équipes 
préservent soigneusement 
les arbres remarquables 
grâce à des techniques 
maîtrisées, protégeant leurs 
racines avec une aspiratrice 
spécialisée. Malgré les 
contraintes d'accès 
nécessitant une gestion fine 
des flux, la coordination 
efficace minimise les 
désagréments pour les 
riverains.
Rendez-vous fin juin pour 
découvrir ce nouveau lieu 
de détente !

Quinze arbres seront 
plantés à l'automne. Le 
mobilier urbain et la clôture 
seront installés cet été.

En raison de dégradations récurrentes subies au sein du domaine Melchior 
Philibert, le maire a pris un nouvel arrêté afin de règlementer et rappeler 
les usages pour profiter ensemble des parcs et jardins de la commune.

De manière générale, les 
visiteurs doivent respecter les 
lieux, les végétaux et animaux 
et le mobilier, préserver la 
tranquillité et la sécurité des 
autres usagers, ainsi que la 
quiétude du voisinage. 
La circulation des piétons est 
prioritaire. La circulation et le 
stationnement de tous véhicules 
à moteur sont interdits dans les 
parcs et jardins à l’exception de 
certains véhicules (urgences, 
secours, sécurité, services 
d’entretien des espaces verts, 
fauteuil motorisé des personnes 
à mobilité réduite).
Les visiteurs doivent 
conserver une tenue décente 
et un comportement correct, 
conforme à l’ordre public. Il 
est interdit d’introduire et 
de consommer des boissons 
alcoolisées. L’accès aux parcs est 
interdit aux personnes en état 
d’ivresse manifeste.
Il est interdit de fumer. Les feux 

et les barbecues, le camping et 
le bivouac sont interdits. Les 
jeux de boules sont autorisés 
dans les emplacements prévus.
Les visiteurs doivent respecter 
la propreté des espaces ainsi 
que la flore et la faune. Il est 
interdit d’afficher sur les arbres, 
de les détériorer, d’y grimper ; 
de couper, détruire ou cueillir 
des plantes et végétaux, de 
chasser les animaux sauvages, 
de polluer l’air, le sol et les 
points d’eau. Les chiens doivent 
être tenus en laisse et les 
propriétaires doivent ramasser 
les déjections.
Nous rappelons que toute 
infraction commise entrant 
dans cet arrêté est passible 
d’une amende.
Puisque le domaine Melchior 
Philibert est classé au registre 
des monuments historiques, 
nous rappelons que tout délit 
commis en son enceinte est 
passible d’une amende au pénal.

...LES VISITEURS 
DOIVENT 

RESPECTER LA 
PROPRETÉ DES 
ESPACES AINSI 

QUE LA FLORE ET 
LA FAUNE...
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MELCHIOR DÉVOILE  
UNE SAISON MAGIQUE

VINGT ŒUVRES 
POUR UN 
PROGRAMME 
ÉCLECTIQUE
Pas moins de vingt œuvres 
issues de notre territoire ont 
trouvé leur public sur les 
planches du Théâtre Melchior. 
Cette programmation 
éclectique a su séduire par 
sa diversité remarquable : 
du théâtre classique avec 
"Marie Tudor" interprétée 
par le Théâtre de Vienne, 
des rencontres intellectuelles 
stimulantes avec des 
conférenciers comme Jean-
Luc Chavent, ou encore des 
soirées musicales mémorables 
avec Eurêka, Xavier Bozzeto, 
le Big Band local et la 
talentueuse Karine Ampana.

UN LIEN 
PRIVILÉGIÉ 
ENTRE ARTISTES 
ET PUBLIC
Cette approche permet 
non seulement de soutenir 
l'économie culturelle régionale, 
mais aussi de créer un lien 
privilégié entre les artistes 
et leur public de proximité. 
Les spectateurs peuvent 
ainsi découvrir des créations 
authentiques, portées par 
des artistes qui partagent 
leur environnement et 
leurs références culturelles, 
renforçant l'identité locale et 
l'attractivité territoriale.

Le Théâtre Melchior de Charly dévoile 
sa programmation 2025-2026, mêlant 
créations locales et spectacles de 
renom. Une scène municipale qui 
fait rayonner la culture régionale et 
dynamise la vie associative locale. 

Entre résidences 
d'artistes professionnels 

et productions associatives, 
le Théâtre Melchior 
s'impose comme un 
véritable incubateur 
artistique. Vingt œuvres 
régionales ont déjà trouvé 
leur public, confirmant 
l'excellence de cette 
politique culturelle 
ambitieuse.

UNE POLITIQUE 
CULTURELLE 
ENRACINÉE 
DANS LE 
TERRITOIRE
La ville de Charly place les 
artistes de la région Auvergne-
Rhône-Alpes au cœur de sa 
programmation culturelle 
avec une conviction forte : 
la culture prend racine dans 
nos territoires. Cette saison 
"La Magie Melchior" ne 
déroge pas à cette tradition 
d'excellence locale avec 
cinq événements portés 
par des créateurs de notre 
région. Depuis le début du 
mandat, cette politique de 
valorisation du talent régional 
a porté ses fruits de manière 
spectaculaire.
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LE LABORATOIRE ASSOCIATIF 
PERMANENT
Le Théâtre Melchior n'est pas seulement un écrin pour les 
spectacles programmés officiellement. Il constitue un véritable 
poumon culturel qui bat au rythme de la vie associative locale. 
Nos associations phares – le théâtre du Sol, Voix-ci Voix-
là, l'Union Musicale et l'École de musique - s'y produisent 
régulièrement, certaines plusieurs fois par an, transformant cet 
espace en laboratoire permanent de créativité. L'investissement 
municipal de 12 000 euros annuels dans ces productions 
témoigne de la volonté politique de faire du théâtre un outil 
d'épanouissement pour nos artistes amateurs. 

LA TRANSMISSION 
DES SAVOIRS
Ces résidences génèrent une dynamique 
culturelle qui dépasse le cadre du 
spectacle. Les artistes présents n'hésitent 
pas à partager leur passion avec les 
enfants des écoles ou à animer des ateliers 
pour nos associations locales. Cette 
transmission des savoirs et des techniques 
enrichit considérablement l'offre 
culturelle municipale et crée des liens 
durables entre professionnels et amateurs. 
Le professionnalisme de l'accueil au 
Théâtre Melchior a franchi les limites 
communales pour être reconnu à l'échelle 
nationale. Cette réputation d'excellence 
nous a valu l'honneur d'accueillir en 
résidence Roland Magdane, figure de 
l'humour français, confirmant ainsi la 
qualité de nos infrastructures et de notre 
accompagnement artistique.

L'INCUBATEUR ARTISTIQUE PROFESSIONNEL
Au-delà des représentations, le Théâtre Melchior s'affirme comme un véritable 
incubateur artistique. Les résidences d'artistes professionnels s'y succèdent 
tout au long de l'année, offrant aux créateurs un cadre inspirant pour peaufiner 
leurs productions. Plus d'une quinzaine de mises en résidence ont enrichi la 
programmation depuis le début du mandat, couvrant un spectre artistique large.  
La compagnie lyonnaise Albert Claquemuré y a travaillé ses créations théâtrales, 
tandis que des musiciens de genres très divers ont trouvé dans nos murs 
l'acoustique et l'ambiance nécessaires à leur art. Le théâtre a également accueilli  
des projets cinématographiques et des expérimentations en conception lumière.

12 000€ 
INVESTIS CHAQUE ANNÉE  
pour les représentations de 
nos associations ARTISTIQUES

5  
ÉVÈNEMENTS  

issus de notre région 
AUVERGNE RHÔNE-ALPES

+ de 15  
RÉSIDENCES D’ARTISTES  
depuis le début du mandat

3 000  
SPECTATEURS  

accueillis à Melchior en 
2024/2025

PAROLE DE L’ÉLU
Nous avons fait le choix d'une politique culturelle 
ambitieuse pour nos habitants, et les résultats sont au 
rendez-vous. Le Théâtre Melchior jouit aujourd'hui 
d'une réputation qui nous permet d'attirer des 
artistes de premier plan comme Élie Semoun ou 
Natasha St-Pier.
Notre vision englobe une approche globale : 
programmes pédagogiques scolaires, dynamisation 
de la bibliothèque municipale, 
collaboration intercommunale 
avec le Prix des Lônes, et 
animations diversifiées. Le festival 
Ch'ART'ly illustre parfaitement 
cette philosophie en démontrant 
le dynamisme de nos associations. 
Notre ambition est claire : faire 
de Charly une commune où 
la culture n'est pas un luxe, 
mais un droit accessible à 
tous, un vecteur de lien 
social et un moteur de 
développement local.

Yann Botrel 
Adjoint à la culture



 focus 
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Voilà 3 ans que l’émission 
Envoyé Spécial de France 

Télévisions a révélé le 
scandale sanitaire des 

PFAS en région lyonnaise. 
Depuis lors, nous sommes 

pleinement mobilisés sur le 
terrain pour répondre à vos 

préoccupations légitimes. 
Revenons ensemble sur des 

questions que vous vous 
posez sans doute

« qu’est-ce qu’un perfluoré ? »
Olivier Araujo : Les PFAS sont des 
substances chimiques per- et 
polyfluoroalkylées. Dénommées « polluants 
éternels » du fait de leur persistance dans 
l’environnement, elles sont utilisées dans 
l’industrie pour fabriquer divers matériaux : 
revêtements antiadhésifs, cosmétiques, 
textiles ou mousses anti-incendie... De plus 
en plus présentes dans l’environnement, 
celles-ci ont des effets néfastes sur la santé 
(cancers, troubles hormonaux, infertilité...).

« Pouvez-vous refaire l’historique ? »
Olivier Araujo : Le 3 avril 2023, la Préfecture du Rhône 
a inclus Charly au champ d’investigation des PFAS. 
Auparavant, nous avons commandé des analyses de 
prélèvements de sols et eaux de surface dans plusieurs 
quartiers de la Ville au laboratoire Antea Group. 
Les résultats étaient encourageants puisqu’aucune 
concentration de PFAS n’avait été constatée dans les sols. 
Seule l’analyse de l’eau de surface de l’Étang de Virieux 
avait décelé une faible densité répondant toutefois aux 
normes sanitaires en vigueur. La Préfecture du Rhône 
avait cependant déconseillé la consommation des 
poissons pêchés sans analyse complémentaire.

L’eau que nous consommons provient du champ de 
captage Crépieux-Charmy au Nord-Est de Lyon comme 
90% de l’eau consommée dans la Métropole de Lyon.  
Elle n’a ainsi pas été impactée par ces « polluants 
éternels » qui proviennent de l’exploitation des entreprises 
de la Vallée de la chimie dans le Sud-Lyonnais.

« quelles actions la ville a-t-
elle menées jusqu’à présent ? »
Olivier Araujo : À Charly, les PFAS 
impactent davantage les œufs et la 
chair des poules d’élevage domestique. 
En avril 2023, la Préfecture du Rhône 
préconise par ailleurs de ne pas les 
consommer. Les œufs provenant 
d’élevages professionnels restent 
comestibles tout en étant placé sous 
étroite surveillance par les autorités de 
santé. En octobre de la même année, je 
déposais plainte au nom de la Ville aux 
côtés d’une quarantaine de collectivités, 
principalement au Sud de Lyon, sous 
l’impulsion d’Oullins-Pierre-Bénite. 

L’objectif de cette coopération 
intercommunale est d’identifier plus 
précisément les responsabilités et de mettre 
en place le principe de pollueurs – payeurs.

LE MAIRE RÉPOND À VOS QUESTIONS

« et aujourd’hui ? »
Olivier Araujo : Une nouvelle étude d’imprégnation menée 
par Biomnis-Eurofins va être lancée à l’automne prochain. 
Cette étude vise à déterminer les taux d’imprégnation 
en PFAS sur les habitants du territoire des collectivités co-
plaignantes. Les premiers résultats seront communiqués 
fin 2025. Je continuerais à m’engager activement dans le 
Conseil des Maires créé en mars 2023 à l’initiative de Jérôme 
Moroge, Maire d’Oullins-Pierre-Bénite. Ce groupe de travail 
est un rassemblement souhaitant fédérer les élus locaux 
confrontés à ces problématiques de santé publique.
Dans le cadre du Comité de Pilotage Interministériel sur les 
PFAS, la Ville de Charly a également co-signé un courrier 
envoyé le 10 avril 2025, demandant dans les plus brefs 
délais, une rencontre à ce sujet avec le ministre de la 
Santé, Yannick Neuder. 
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entreprendre à Charly  

asso à la une !  

En bref
GRAINES DE CHAMPIONS !

L'ES Charly-Vernaison 
recherche de nouveaux 
licenciés pour la rentrée 
et propose des stages 
estivaux ! 

Le club recrute joueurs et 
joueuses pour la saison 
2025/2026, tous âges 
bienvenus (U5 aux seniors). 
Venez fouler le gazon lors 
d'un entraînement !
Stages pour les 5-13 ans : 
7-11 et 14-18 juillet. 
Perfectionnement le 
matin, activités ludiques 
l'après-midi. Petit-déjeuner, 
repas et goûter compris : 
140€/semaine.
+ d’infos :
Yohann ESCOFFIER  
06 21 44 06 97  
yohann.escoffier@gmail.
com

De Charly à Roland Garros

Né à Charly, Kyrian découvre sa passion 
en accompagnant son père lors des matchs 
par équipe. Première raquette en main dès 
l'âge de quatre ans, le jeune garçon hésite 
initialement entre tennis et football à l'ES 
Charly-Vernaison. C'est en classe de 4e 
qu'il tranche définitivement pour le tennis, 

À 24 ans, Kyrian Jacquet, 150e mondial au classement ATP 
et formé au Club de Tennis de Charly, vient de franchir une 
étape décisive dans sa carrière : sa première qualification 
pour le tableau principal de Roland Garros !

optant pour l'école par correspondance 
pour s'entraîner deux fois par jour au FCL 
Tennis de Caluire-et-Cuire.
Son palmarès témoigne déjà d'une ascension 
remarquable : trois titres Challenger conquis 
à Olbia en 2023, puis Chennai et New 
Delhi cette année. À Roland Garros 2025, 
après avoir remporté ses trois matchs de 
qualification, il donne du fil à retordre au 
Portugais Nuno Borges au premier tour, 
l'emmenant jusqu'au cinquième set sur le 
court n°6. Cette performance fait écho à 
sa participation à l'US Open 2024, où il 
avait affronté le Bulgare Grigor Dimitrov, 
alors 9e mondial. Ces grands rendez-vous 
lui procurent une adrénaline incomparable 
et révèlent son goût pour le combat et le 
soutien du public français.
Fidèle à ses racines, Kyrian revient de temps 
en temps à Charly.  Il s’entraine à Décines 
lorsqu’il n’est pas en tournois, à l’école 
fondée notamment par Jo-Wilfried Tsonga. 
Ses ambitions restent claires : intégrer le 
Top 100 mondial et, à terme, défier les dix 
meilleurs joueurs de la planète. Un rêve 
à portée de raquette pour ce compétiteur 
né ! Nous lui souhaitons un long 
parcours rempli de succés !

NOUVEAU COMMERCE DE PROXIMITÉ

Après plusieurs mois de travaux, ce 
nouvel espace de 260 m² vous propose 
un large choix de produits frais, fruits 
et légumes, épicerie traditionnelle, bio 
et surgelés, ainsi que des références 
saisonnières et spécialisées. Muriel et 
Bouba Traoré, les propriétaires, ont 
pensé à tout pour répondre à vos 
besoins quotidiens.
Un point relais colis viendra bientôt 

Depuis un mois, un Carrefour City a ouvert place de la mairie pour le plus grand bonheur des Charlyrots, 
élargissant ainsi l'offre commerciale de proximité de notre commune.

compléter ces services pratiques, 
renforçant ainsi l'attractivité de ce 
commerce local. L'équipe municipale 
se réjouit vivement de cette belle 
initiative qui dynamise le centre-ville 
et facilite considérablement la vie des 
Charlyrots. Cette nouvelle enseigne 
incarne parfaitement l'esprit de 
service et de convivialité que nous 
recherchons tous.

CARREFOUR MARKET 
Du lundi au samedi de 
7h à 20h, le dimanche 
de 9h à 13h et les jours 

fériés de 9h à 19h. 

LE MAIRE RÉPOND À VOS QUESTIONS
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exposition des travaux 
des élèves de l’école « les 
écureuils » 
17/06 à 16h30
école « les écureuils »

pause des aidants
16/06 de 9h30 à 11h30
Soutien proposé par la fédération 
Familles en Mouvement.
Pour tous les aidants 
accompagnant un proche âgé 
en perte d’autonomie.
Information au 06 84 60 29 79
salle des cèdres, maison pour tous

solidaribus
19/06
Antenne mobile d’accès aux 
droits pour tous
place de la mairie le jeudi matin

Rdv, info : tel 04 72 77 87 77
ecrivain.public@spf69.org

spectacle de musique des 
élèves de l’école primaire 
19/06 à 18h
espace m. dubernard

ag du club de foot 
20/06 à 18h30 :
stade

fête de la musique 
21/06 à partir de 18h 
place de la mairie

ag et fête des 30 ans  
du club de badminton
22 juin à partir de 10h 
espace m. dubernard

the big teuf de l’école de 
musique
22/06 à partir de 17h30 
parc melchior

kermesse du sou des écoles
27/06 à partir de 16h30 
parc fourel

challenge bancillon
16 doublettes par poules
28/06 à 13h30 
1/2 finale et finale 
2/07 à 18h
Tél. 06 89 81 67 27

kermesse de l’école st charles
28/06 à partir de 9h

fête du club de judo 
23/06 de 17h30 à 19h30 
au dojo

concert de voix-ci voix-là 
26, 27 et 28/06 à 20h30 
théâtre melchior 

représentation du théâtre du sol
« Le suicidé » de Nicolaï Erdman
27, 28 et 29/06 à 20h30 
parc melchior

réunion publique
Pour les résidents de la rue  
de la Brosse
30/06 à 19h
salle du conseil

la boum de charlyvari 
4/07 à partir de 16h30
place de la mairie

représentation du théâtre du sol
« Le suicidé » de Nicolaï Erdman
4, 5 et 6/07 à 20h30 
parc melchior

LES ÉVÉNEMENTS  
DE LA MJC*
Guinguette soirée de clôture

20/06 à partir de 19h
Thème « Les Années 80 »
Restauration sur place.
Parc Fourel
Tarifs et Infos à la MJC

Inscription saison 2025-2026

à partir du 7 juillet 2025.
NOUVEAUTÉ ! Inscriptions et 
Paiements en Ligne pour tous 
Contactez La MJC pour toutes 
informations.

* plus d’infos au 04 78 46 29 43  
ou par mail : accueil@charly-mjc.fr

les p’tits mardis 
24/06 dès 10h 
Lectures animées pour les 0-3ans
Gratuit, sur inscription 

Présentation de la saison culturelle 25/26
« La Magie Melchior » Ville de Charly 
������������������������

Gala de danse
MJC 
��������
����
	������	����
��

Fête des ateliers
Théâtre du SOL 
����������������������

Guinguette musicale, Soirée de clôture, 
« Thème les Années 80 » MJC
������
�������	����	�

Fête de la Musique 
Ville de Charly
��������
�������
��
����

Concert « BIG TEUF »
École de Musique:
���������
����	����
������������

Concert « Si la chorale m’était contée »
Ensemble vocal Voix-ci Voix-là 
������������������������

« Le suicidé » de Nicolaï Erdman 
Théâtre du Sol
���������
����	����
������������

Ch’ART’ly
les estivales interculturelles

DU 14 JUIN AU 6 JUILLET 2025

8 ÉVÉNEMENTS 5 LIEUX

4e édition
 !

  Samedi 
14 juin

  Samedi 
14 juin

  Dimanche 
15 juin

  Vendredi 
20 juin

  Samedi 
21 juin

  Dimanche 
22 juin

  Les 26, 27, 
28 juin

  Les 27, 28, 
29 juin et 
4, 5, 6juillet

du 7/07 au 18/07, ouverture uniquement le matin 
du lundi au vendredi, de 9h à 12h 
fermée les samedis

du 21/07 au 25/08, fermeture estivale. 
ouverture le mardi 26/08 à 15h



« Aimer Charly » 
majorité

« Patrimoine et civisme » 
opposition

état-civil 
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Charlymag #44

tribunes libres 
LIBRE EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES DE CHARLY
Ces textes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs et 
ils sont strictement conformes et identiques à ceux qui ont été 
transmis à la rédaction.

Dès le début de son mandat, 
l’équipe municipale s’est 
engagée à préserver et valoriser 
le patrimoine, rappelant 
l’importance de transmettre aux 
générations futures l’identité et 
l’histoire de Charly. 

Fidèle à ses engagements, la Ville 
a publié en mai un magazine 
hors-série entièrement dédié à 
ce sujet, 48 pages dans lesquelles 
vous aurez le plaisir de  
(re)découvrir la beauté 

architecturale de notre beau 
village. Cette démarche a 
été enrichie par une réunion 
publique le 14 mai dernier, 
organisée dans la sublime Salle 
des Peintures de notre Domaine 
Melchior. Un moment d’échange 
et de convivialité privilégié entre 
habitants, élus et passionnés. 
Ensemble, poursuivons cette 
dynamique au service de la 
mémoire et du rayonnement de 
notre commune.

Infos pratiques 

Charlymag #44 -  
Juin 2025

Directeur de publication :  
Olivier Araujo

Informations :  
Conseillers municipaux

Rédaction : chargés  
de communication

Relecture : comité de 
relecture

Conception : maquette
Micro 5 Lyon

Mise en page : chargée  
de communication

Crédit photo : photothèque 
Mairie, écoles et associations, 
Freepik 
Impression : 
IML Communication 
ZA Les plaines,  
990, Av de Verdun  
69850 St-Martin-en-Haut

Nombre d’exemplaires : 
2350 ex sur papier recyclé

CHARLY
Ville de

Pantone cyan

Accueil Mairie
Ouverture au public du lundi au vendredi
8h30 - 12h15
Sur rendez-vous l’après-midi au 04 78 46 07 45
ou par mail : accueil@mairie-charly.fr

Agence Postale Communale
Ouverture au public
Lundi : 15h - 17h / Mardi, mercredi et jeudi : 8h15 
- 11h45 / Vendredi : 8h15 - 11h45 et 14h - 18h 
Samedi : 9h - 12h

Police Municipale
Ouverture au public   
En période scolaire et de vacances scolaires :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi
8h - 12h et 13h - 17h / Mercredi : 11 h - 17 h
04 72 30 01 66 / policemunicipale@mairie-charly.fr

C.C.A.S.
Rendez-vous au 06 23 87 28 80
ccas@mairie-charly.fr

Nous avons appris et constaté 
les dégradations survenues au 
domaine Melchior Philibert 
touchant plus particulièrement 
les installations et plantations du 
CRBA (Conservatoire Régional 
de Botanique Appliquée). 
Nous déplorons profondément 
ces agissements totalement 
délétères pour la réhabilitation 
du domaine Melchior Philibert, 
appelons au civisme et 
réaffirmons notre soutien au 
CRBA. Cette réhabilitation 
globale du domaine Melchior 
Philibert a fait suite à des 
années de réflexion depuis 2014 

avec, notamment, des acteurs 
associatifs suite au combat d’une 
association, aujourd’hui dissoute 
(Charly Patrimoine), dans les 
années 2000. La revitalisation 
du domaine s’inscrit dans cette 
continuité. Accueillir à Charly le 
CRBA est une chance à travers 
son projet de ferme semencière 
expérimentale, laboratoire des 
enjeux actuels et futurs de la 
biodiversité et de la souveraineté 
alimentaire dans le cadre du 
dérèglement climatique.
Les élus Charly Naturellement
Arielle Cabon - Francis Cincotta 
Lucas Miguel

10-31-3107

Le logo PEFC sur nos produits garantit que notre
papier provient de forêts gérées durablement, de
sources recyclées et contrôlées. Chaque achat
d'un produit labellisé PEFC participe à la
protection des forêts et des communautés
forestières dans le monde

www.pefc-france.org

Bienvenue

Castille GAUVAIN 20/02/2025 
Paola GUINET  20/03/2025
Nathan SCHAAL 3/04/2025

Félicitations

Angèle LAMBEAUX et  
Rudy TOUCHEBOEUF  2/05/2025
Carole DIEREMAN et  
Pierre-Alexandre PETIT 3/05/2025
Thibault REINDERS et 
Raphaëlle ROUSSON 10/05/2025
GIRARD Pablo et 
Julie DEVERS 17/05/2025

Regrets

Max PSOMIADES 12/03/2025
Antoine ANCONA 19/03/2025
Rose REVERDY 3/04/2025

Seuls paraissent les noms des 

personnes ayant donné leur 

autorisation écrite au Service État 

civil de la Mairie. Si vous souhaitez 

y figurer, merci de renvoyer le 

document d’autorisation.



FÊTE
* Jambon à la broche avec pommes de terre 

+  dessert - Tarif 16€ 
Inscription obligatoire avant le 7 juillet 

à l’accueil de la Mairie ou auprès du Comité des fêtes 
(Paiement par chèque uniquement)

à l’accueil de la Mairie ou auprès du Comité des fêtes 
(Paiement par chèque uniquement)

à l’accueil de la Mairie ou auprès du Comité des fêtes 

lun
di

lun
di1414

juillet
20252025
juillet
2025
juillet

FÊÊTE
PLACE 

de la Mairiede la Mairiede la Mairie

À partir de 15h > Vogue
18h30 > Apéritif du maire
À partir de 19h30
>  Repas du Comité des fêtes*
> Concert Folksun Live Music
> Feu d’artifi ce

À partir de 15h > Vogue
18h30 > Apéritif du maire

NATIONALE


